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Qui peut loger au Roseau ? 
Tous les patients de l'hôpital de jour des Cliniques universitaires Saint-Luc sont les bienvenus au 
Roseau le soir même de l'intervention chirurgicale (ou la veille éventuellement).  
Toutefois, les patients affiliés aux Mutualités libres bénéficient d'un tarif préférentiel (13,60 euros par 
nuit contre 35,60 euros pour les non-membres). 
 
Quel type d'hébergement ? 
Le patient bénéficiera d'une aide logistique pour ses déplacements entre l'hôpital de jour des 
Cliniques universitaires Saint-Luc et Le Roseau (chaise roulante, transport des bagages…).  
À son arrivée, il trouvera une chambre prête à l'accueillir (avec son accompagnant si nécessaire). Le 
soir venu, un souper lui sera servi ainsi qu'un petit-déjeuner le lendemain matin avant son départ. 
 
Un projet pilote unique en Belgique 
Ce type d'accueil post-hospitalier est un projet pilote unique à ce jour en Belgique. L'objectif de cette 
expérience d'une durée de 6 mois est de faire reconnaître ce service par l’INAMI afin d'obtenir un 
statut de " projet pilote ". 
 
En pratique 
Les patients de l'hôpital de jour qui souhaitent loger au Roseau doivent réserver leur chambre au 
Service de planification des séjours hospitaliers des Cliniques universitaires Saint-Luc : hall d'entrée, 
guichets 1 et 2, du lundi au vendredi de 8h00 à 17h30, tél. 02 764 15 65. 
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